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Le 4 décembre 2025 

Réseau de l’Arc 

Site de Moutier 
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Nos prestations d’Art-thérapie, la Psychomotricité et la Musicothérapie 

 

 

Cher Patient,  

 

 

Depuis plusieurs mois, le Réseau de l’Arc a eu la chance de pouvoir développer un centre de 

thérapie réunissant l’art-thérapie, la psychomotricité et la musicothérapie, afin d’offrir à cha-

cun un accompagnement pluridisciplinaire, humain et attentif. Nous avons mis tout notre cœur 

et notre énergie dans ce projet, convaincus de son importance pour le bien-être de nos patients. 

 

C’est donc avec une profonde tristesse que nous vous informons qu’à partir du 1er janvier 

2026, nous serons contraints, indépendamment de notre volonté, de réorganiser ce centre et de 

suspendre ces prestations. Cette décision fait suite à une modification du système tarifaire, qui 

interviendra à cette date.   

 

La dernière mise à jour, que venons de recevoir, impacte directement ce centre. En effet, nous 

venons d’apprendre, que désormais, certaines prestations ambulatoires, dont l’art-thérapie, la 

psychomotricité et la musicothérapie, ne seront plus prises en charge par le nouveau système 

tarifaire. 

 

Nous tenons à vous assurer que nous n’avons jamais souhaité cette situation, que nous la 

subissons, tout comme vous. Nous comprenons l’inquiétude et la déception que cela peut sus-

citer, et nous partageons pleinement votre désarroi. 

 

Sachez que nous mettons tout en œuvre pour défendre vos intérêts : nous allons nous organiser 

et entreprendre toutes les démarches possibles pour tenter de faire évoluer ces décisions. Ces 

processus sont souvent longs, mais nous nous battrons avec détermination pour que la voix des 

patients soit entendue et que la qualité des prises en charge soit préservée. 

 

Concrètement, à compter du 1er janvier 2026, seuls les rendez-vous déjà fixés pourront être 

honorés. Nous serons malheureusement obligés de mettre un terme, jusqu’à nouvel ordre, aux 

prestations ambulatoires d’art-thérapie, de psychomotricité et de musicothérapie, tant que le 

dispositif tarifaire ne les reconnaît plus. Si nous parvenons à obtenir gain de cause, nous nous 

engageons à rétablir ces prestations au plus vite. 

 

Nous mesurons pleinement la difficulté de cette situation et restons à votre écoute pour réflé-

chir ensemble à des alternatives temporaires. Notre équipe reste disponible pour répondre à 

toutes vos questions et vous accompagner au mieux dans cette période de transition. 

 

 

Nous vous remercions sincèrement pour votre confiance et votre compréhension. 

 

 

 

 

 

Alexandre Omont   Tiago Lima   

Directeur général   Responsable des thérapies 


